
1/1

APRÈS ART. 72 N° 692

ASSEMBLÉE NATIONALE
1er décembre 2021 

RELATIF À LA DIFFÉRENCIATION, LA DÉCENTRALISATION, LA DÉCONCENTRATION 
ET PORTANT DIVERSES MESURES DE SIMPLIFICATION DE L'ACTION PUBLIQUE 

LOCALE - (N° 4721) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o 692

présenté par
M. Marleix, M. Schellenberger, M. Sermier, Mme Bonnivard, M. Teissier, M. Kamardine, 

M. Hetzel, M. Descoeur, M. Bony, M. Bourgeaux, Mme Trastour-Isnart, Mme Bouchet Bellecourt, 
Mme Dalloz, M. Benassaya, M. Bazin, Mme Audibert, M. Bouley, Mme Valérie Beauvais, 

M. Dive, Mme Corneloup, Mme Boëlle, Mme Meunier, Mme Kuster, M. Vatin, M. Quentin, 
M. Boucard, M. Brun, M. Reiss, Mme Porte, M. Viry et M. Le Fur

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 72, insérer l'article suivant:

À la fin du b du 2° du IV de l’article 25 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la 
transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, l’année : 
« 2022 » est remplacée par l’année : « 2023 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à reporter l’obligation pour les collectivités territoriales de mettre en place un 
registre des représentants d’intérêt, comme l’impose la Loi Sapin 2. La date prévue - déjà modifiée 
par la Loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire - 
était fixée au 1er juillet 2022.

Il est donc proposé de la reporter au 1er juillet 2023, afin de permettre à la Haute Autorité pour la 
Transparence de la Vie Publique (HATVP) d’organiser au mieux la mise en œuvre de ce nouveau 
registre et l’augmentation du volume de déclarations qui en découlera. Ce délai donnera également 
plus de temps aux acteurs territoriaux et à la société civile pour se concerter et faire face à cette 
nouvelle obligation.


